
Toulouse, le 19 octobre 1999 

DEE/EO/ST/SEPRA No 99-052 

mes 
GENDARMERIE NATIONALE 
BT 

SOUS-DIRECTION EXPLOITATION DES 
SYSTEMES OPERAT~ONNELS 
D i v i s i o ~  EXPLOITATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE   

S E P R A  

VlRéf. : P.V. No 00194199 - C.U. 02363 

Objet : Accusé Réception du Procès Verbal sus-référencé 

Messieurs, 

Nous vous remercions pour votre envoi cité en référence et pour la qualité des informations 
transmises par vos services et vous demandons de bien vouloir nous excuser d'en accuser réception 
tardivement. 

Ces informations seront étudiées attentivement par le SEPRA ; elles seront ensuite intégrées dans la 
base de données et nous permettront l'établissement de statistiques. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés d'une éventuelle suite que nous pourrions donner à 
certains procès verbaux, dans la mesure où ils présenteraient un intérêt d'étude ultérieure. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Messieurs, à l'expression de nos respectueuses salutations. 

Le Responsable du SEPRA, 

Sibge Centre de Toulouse 
2 place Maurice Quentin - 75039 Paris Cedex 01 18, avenue Edouard Belin - 31401 Toulouse Cedex 04 
TBI. :O1 44 76 75 00 1 TBlBfax 01 44 76 76 76 TBI. : 05 61 27 31 31 

TBIex 214674 T414fax DGA/T/ EOISTISC : 05 61 27 42 52 
SIRET77566591200082 SIRET77566591200033 

RCS PARIS B 775 665 912 - CODE APE 731 Z - No d'identification TVA : FR 49 775 665 91 2 
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PROCES-VERBAL 

DE RENSElGNEMENT ADMiNlSlRA'l'lF 
Code unit6 -wbd w m  I W M M  

02363 194 1 1999 1 

MlEDEsFArrs6XWR.MOlsOUPER~ 
Le 05 mai 1999, entre WHCM3 et ûûH3û. 
LOCAUSAW DES FUrS (COMWW, LEü-ûiT, CODE CEPARTEMENT) 
SAINT-ARROMAN (65250). 
ANALYSE ET REFORENCES 
OBsERVATlON D'UN PHENOMENE NON IMNTKIE. 

 

Croquis des faits signalés. 

Monsieur le Général commandant la région Adrienne
D.G.G.N. - Bureau üéfense Opération - Section 

Date et signature Date, signeaire et cachet 

GENDARMERIE NATIONALE s; 



RENSEIGNEMENT AûMl#ISTRATIF: 

PROCESVERBAL 
cod.ui#( DE SVNTHESE N* m w- 
02363 194 11999 1 1 

O B J E T: Observation d'un phenornene non i deW.  

Nous sousslgn6   

Vu les arodes 59 et 298 du decret du 20 mai 1903 portant r&lement sur I ' o i g q  du senrice 
de la gendamtie, 
Rapportons les ophtions suivantes. ' ;  

mus m m e s  avisés 
par le œ ! ~ a r b e s  Bnomène mysténe unil été 
apequ dans le del depuis la commune Sakit-Amnnan dans la nuit du 4 au 5 mai 1999 b vers mi . 
Ces r8nse' nernents etc don* par monsieur    domicilié . 11 aurait ét6 
obnavé dP 5 ?eq&s un genm delfaisceau iiirninoti r dimûion dal'Ouest o& en direction 

un quart d'heur€ 
m u  -pte de ces faits a natte commandant de compa~nie P 

, ainsi qu'au centre apémkmel de Tarbes. 

Les auditiins de -  et témoins des 
faits sont effectwbs ( P i i  no 2,3 et 4). _ 
II ressort que le 5 mai 1999, e m  cors que ces personnes se trouv: - - 

dans la mur dfeCmaison d ' h a b i m ,  .
o&obs~y6 la présence d'abord d'une socte de 

puissam emettarit 
lumineux, e sorte de traînée ou 
est 6gakt$nt aperçue. Après 
pour cunséquence que la tratnée ou f a i î  se retmuve en d i reûh du Nord. Environ dnq 
minutes plus tard, la lumlnoslte disparfi en laissant toutefois les deux traînees visibles pendant 
quelques instants. Un croquis sommaire est dtabii suivant ces e><plicaoons (Pièce 6). 

Plusieurs imrestigations sont effedubs : 

- La brigade de Gendarmerie des transports aériens à OSSUN nous pr(5dse qu'aucun plan de 
vd civil n'était programmé. Aucun voi de montgo(fi6re n'est autorisé de nuit. II est œpendant 
ptWs6 qu'une dame dSArgeles Gaz@ a signa# le ~ & Y B  ptténtnnène vers O heure 30 dans la 
m m  nuit au miütaire de permanence de œtte unité. 

- 
1 M. le Générai commandant la région Menne 
2 Direcilon g8-e de la gendatmerle, Bureau DBfense
Opéra t i on  - Section renseQpent 
- 
1 Archives Date et signature . ûate, signature et tachet 

56.9.010 166.3 1 S.O.M. 1 BUREAUTIQUE 
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- La DWgation militaire départementale B Tarbes nous précise que des manaeuvm militaires 
d'hélicopths pourraient avoir été programmées au cours de ces derniers jours. - tl est pis contad avec le 5" w i  des h6licoptBres de combat B Pau (5" RH.C.), avec le 
centre de l'aviaüon iégèm de l'Année de t m  a Dax (A.LA.T.) et le mttm d'hrstruotion des 
équipages h4dicopt6ias B Toulouse Fmmazal (C.I.E.H.). Aucun exsrdce ou manaeuvre n'a 616 
effectué durant la nuit en quesüon. 

- L'obsenratoire du Pic du Miidi n'a obsenr6 aucun phénomène particuhr au cows de eette 
même nuit. 

- Le service SEPRA du centre nation& des études spaWes Toulouse n'a pu nous foumir 
aucune expricaüon sur ce phénomène. 

.. ' 
Au cours de nos services, nous avons intemgé vaimlement plusiews habitants des villages 
environnants. Aucune autre personne ne sembie avoir été témoin de ce phéno-. I > 

, . '. 'i 
4 i 

De l'enquête effectuée, il ressort qu'aucun éîément n'a permis d'expliquer I'origine de ce 
ph6nomene. Tout élément nouveau fera I'objet d'une procedure complémentaire. : 3 

. . 
, le six mai mil neuf cent quatre vingî di neuf. 

s; GENDARMERIE NATIONALE - 



ai - .................................................... 
PROCES-VERBAL 

D@AUMTK)N 

Nous wssign6   
Vu les artides 59 et 2Q8 du d&cjet du 20 mai 1903 pwtant règlement sur l'oiganisatlon du Service 
de la gendamierie, 
Rapportons les o&aions suivantes. 
N& tmuvani à N, entendons : 

......................... ............................ ..... ~...~................................................................... ~-~ERSO~)FB C- ::;.:y ....,.. ; :..* ...........,.,..... ...._.., ,< ,.,.>,...... ; ; 2 i i 3 ~ i : j , ~ ~ ~ ~ + $ + & ~ & & s $ g ~ g & ; & j ; ~ ~ i @ . ~ ~ . ~ ~ $ ~ @ ~ ~ ~ ~  

qui déciare le cinq mai mil neuf cent quatre vingt di neuf 4 quatorze heures trente dnq : : r 
Hier soir, je me tnwvais A mon domicile et noris avions invité mor %e  son épou88 et sa 
mère madame  manger. Api.es le repas soit s minuit, je suis sorti ailn 

7 

d'accompagner mon üère et sa famb qui mntmknt chez eux.- 
Au müieu de la cour, rai fais la Midon  en regardant le del que w a  s'était éciaird et qu'il aflalt 
faire beau demain. Au mihm moment, en regardant au-dessus du toit et en diriedion de l'Ouest, 

une drosse partie clai# ui +lit- mit dans le del. It s'agissait comme d'un grris 
nuage très cl d'une forme demi-circul cilWMf&mœ exposée plein sud et le d9am8uo plein lai 
n a .  Cela paraissait e s  grand et très loir). La ooulew Btait d'un geme brpui#ard et la fornie 
pouvait mmnbler B une grosse méduse couchée, ainsi que son aspect presque transparent. J'd 
imW&mmt fait la Mbdm a mon fdm ainsi qu'aux autFes personnes et nous awwrs c0ntinu6 
tous a regarder pendant au moins quart d'Eure. En regdant plus aümWmed nous avons 
aperçu à I'awint et sur la gauche de 9 3  tte espèce de nuage une datte qui ressemblait 4 une 230rüe 
de 16aeteur avec 8 lsanière p traînée blanchâtre en forme de tFiangle, de couleur de kadllerd 
plus épais. Ceüe lueur étai nineuse et intense el pr8sque de cwleu 
L'ensemble de ce dne avec sa lueur à I1angle7!fen tete se dhSgeait plein m 
phrat6 $e 90" W sud, c'est-A-dire que le cône s'est retrPuve la pointe vers le sud. Nous avons 
obsenré ce cône pendant plus de 15 minutes avant que Sensemble phrote et la hieur de 
disparaisse. Par contre, les espèces de nuages en fornie de c8m sont restdes tous les deux.. La 
grosse fonne demi cylindrique est égalema riestée et d i  tout doucement. 
-------?le signale qu'a l'avant de la f o m  demi cyiindijque et plus au sud on 
remaquait une auüe fonne sans parUcukrit6 de m h e  couleur mais bien plus petite que la 
premièm. U n'y avait aucune dart6 ou autre qui moniaü du sol. Cela se tmvait uniquement dans le 
ciel. 
-Lorsque la lueur s'est éteinte, pensant qu'il aurait pu s'agii d'une commette ou autre, noirs 
remargué aucune retombée. 
-Lotque je me suis couché B minuit et demie, tout avait dispam. 
-C'est la première fois que je remarque une tek  chose, et pensant que j'aurais pu me tromper, 
m n i s s o m m e s c i n q p e i s o n n e s t o u t d e m ê m e q u i a v ~ r e m a r p U e c e ~ o n ~ ~  

à Sakit Amnian a remarque ewlcternent ki m h  m.-
-Les d e m b  choses qui ont dispam sont les deux cdnes hndi8tres. A ce mament4, le del 
était très dair et étoifé, au 'ns sur la partkt Sud, Sud-Ouest. Cela ne pouvait pas être un nuage. 
II n'y avait a u w n  % avons justement acout6. 
-La lumière que i'on voyait B i'avant du cône &ait fixe et non digndante. 
-Vu qu'il s'agissaii d'une sorte de cône, on peut condure qu'il s'agissait de quelque chose qui 
monhit, m h e  une fois piwt6.. Je n9e>iplique pas œ phenornene. 

le cinq mai 1999 B quinze heures quinze.. 
Ledure faite par moi des renseignements d'état oivil el de la dédadion daessus, j'y pardste et 
n'ai tien A y changer, a y ajouter ou B y retrancher. a 
@ personne entendue L'OPJal+mRt 

=GENDARMERIE NATIONALE 



Nous soussigné 
Vu les arüdes 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant dglement sur l'organisation du mice 
de la gendarmefie, 
Rapportons les opérations suivantes. 

trowant à ), : 

wpag 

qui dklare le cinq mai mil neuf cent quatre vingt di neuf, à quinze heures : 

RENSEIGNEMENT ADMINISTRATH: 

PROCES-VERBAL 
D'AUDiTDN 

&NOARN~EME'NATIONA~-E . , .. . - - 

: 

- Hier soir 04 mai 1999, je suis venu dîner chez mon frère B SAINT-ARROMAN (W), en 
compagnie de mon épouse et de ma belle-mère. 
- A minuit, nous sommes tous sortis de la maison de mon fhre pour rentrer B EAUX. 
Lorsque je me suis retrouvé dans la cour, j'ai regardé le ciel pair voir le temps qu'il allai 
faire. Le ciel était 'oilé. Alors que je regardais au dessus du toit de la mison 
de mon frère, j'ai aperçu une lumière dans le ciel, côté Ouest II s'agissait d'une sorte de 
projecteur qui envoyait lumineux dans nobe d i i n .  Je ne peux pas dire la 
distance B laquelle se iumière. CelM n'&ait pas ébiouissante et de couleur 
bIanchâtrrCe faisceau n'arrivait pas jusqu'au soi. 
- En même temps que j'ai vu cette iumib, j'ai remarqué à sa droite un sembiant de 
trainée comme celle laiss6e par un avion à réaction. pda forme ires grande en 

Idemi-cercle Elle avait la couleur d'un nuage, c'est-& danchi ;ette forme en 
demi-cemie ainsi que la lumière M i  stationnaires. II n av aucun 6 Le faisceau 
lumineux est reste environ cinq minutes dans notre direcüon.'Ensuite, il a pivoté tout 
doucement le Nord en direction de LANNEMEZAN. II était toujours en 
stationnaire. Li est alors resté environ cinq autres minutes dans cette direction. Ensuite, 
j'ai vu que la lumière faiblissait lentement puis elle s'est éteinte. Je n'ai plus vu alors que 
les deux traînées l a i e s  par le faisceau, c'est-à-dire celle dirigée vers nous et la 
seconde vers LANNEMUAN. 
.- Je ne pense pas que ce que j'ai vu se trouvait fTèS haut, &nt donné les traînées 
laissées dans le ciel lorsque le f a i i a u  s'est éteint Pour -: :' ne s'a-'-sait ni d'un 
avion, ni d'une étoile filante. Je peux seulement dire que csé, d- an,- ,~ +: -- 

C O Q ~  

 le cinq mai mil neuf cent quatre vingt di neuf, B quinze hewes et 
quinze minutes. 
- Lecture faite par moi des renseignements d'et& civil et de la dedaration ci-dessus, j'y 
persiste et n'ai rien à y changer, à y ajouter ou à y retrancher. I . s -( 

I ( 

I No kriim 
3 1 

~mcb-vabsl 
02363 

La mmnne entendue 
(A signé au carnet de dédarations) 

194 1 1999 

- GENDARMERIE NATIONALE E; 
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RENSEIGNEMENT ADMINISTRATIF 

Nous soussigné  
Vu les artides 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur I'otganisation du senhm 
de la gendannerie, 
Rapportons les opérations suivantes. 
Nous trowant à  entendons : 

* ,  
PROCES-VERBAL -- 

D'AlJûîTiON w m  w~ai%t 
br 

1 , . 

qui déclare ie 5 mai 99 à 15 heures 

Cakunitd 
M363 

a a a Hier au soir aux environ de 20 heures, je me suis rendue à SAlNT ARROMON (65) avec ma 
fille et mon gendre  souper chez le frère de ce dernier . 
a a a Alors que nous quittions la maison vers O heure 15, mon gendre et son Wre étant sortis les 
premiers de la maison ont vu un phhomène lumineux dans le ciel. Au vue de cette diose, ils sont 
venus nous chercher. 
a a a Pour ma part, à mon arrivée lhor j'ai vu une 4 mière Manche laquarlle &a& 
précédée par un triangte%rmant un, -. Je n'avais pas iLy;ession que cette Imih se 
déplaçait. Ce phénomène a duré quel(,-_s minutes. 
a a a Nous trouvant à SAINT ARROMAN (65). le phénomène a eu lieu vers le sud ouest et tds 
haut dans le ciel. Nous avons observé le ciel Jusqu'B la f#i du phénomène lequel s'est évanoui 
dans le ciel. Seul restait un peüt nuage lequel s'est très vite dissipé.    

F'mc&-vwbd 
194/1999 

 le 5 mai 1999 15 heures 15. 
Lecture faite par moi des renseignements d n cddessus, j'y persiste el 
n'ai rien 4 y changer, à y ajouter ou à y retrancher. B - .  .- i 
La personne entendue .'. . 
(A signé au carnet de dédaraüons) , - 

. -  1 
C -4- { 

1C -'2 3 

, =i 
'4 
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/ \ train&. 
ou faisceau /' 

Ligne de f a î t e  
de l a  to i tu re  

i Genre de 

nuage 

Emplacement des personnes 




